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Hôpital universitaire Robert-Debré 
AP-HP. Nord – Université de Paris 

 
 

Fiche de mission Renfort Infirmière étudiante puéricultrice PERIODE EPIVER 2020 
 
Service : Réanimation pédiatrique 
 
 
Public : Infirmière étudiante puéricultrice 
 
 
Présentation du service de Réanimation pédiatrique 
 
Le service de réanimation pédiatrique de Robert Debré est labellisé depuis 2006 « Réanimation 
pédiatrique spécialisée », il figure parmi les 15 services en France qui bénéficient de cette 
reconnaissance en raison du volume de son activité et de l’environnement médicotechnique très 
pointu de l’hôpital Robert-Debré permettant l’accès à toutes les spécialités et toutes les techniques 
de soins innovantes aujourd’hui disponibles en pédiatrie. Cette labellisation a été confirmée à deux 
reprises depuis, par une visite sur site de l’Agence Régionale de Santé en 2009 et suite à l’analyse 
du dossier d’activité en janvier 2016.  
 
Le service accueille des nourrissons, des enfants et adolescents de la naissance à 18 ans qui 
présentent une défaillance d’organe (détresse respiratoire, coma, états infectieux graves, arrêt 
cardio-respiratoire, hypotension artérielle sévère…) nécessitant la mise en place immédiate d’un 
traitement ou d’une technique de suppléance par ventilation assistée. Les nouveau-nés à terme 
présentant une pathologie congénitale devant être opérée dans les premiers jours de vie sont aussi 
hospitalisés en réanimation pédiatrique pour encadrer l’intervention chirurgicale par un traitement 
médical optimal. 
 
De la même façon, sont accueillis en surveillance continue tous les patients à risque de survenue 
d’une telle défaillance au début de leur maladie ou au cours de leur traitement (méningite grave, 
période immédiatement postopératoire de greffe rénale, crise d’asthme sévère, acidocétose 
diabétique, crise drépanocytaire aiguë…)  
 
Pendant le période hivernale nous accueillons des nourrissons atteints de bronchiolites:   
 
 En situation de détresse vitale  
 En situation d’insuffisance circulatoire  
 En situation d’insuffisance respiratoire aiguë  

 
Il est composé de 2 secteurs distincts composés de 12 lits de réanimation pédiatrique, de 8 lits de 
surveillance continue et d’une unité de SMUR pédiatrique. 
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Hôpital universitaire Robert-Debré 

AP-HP. Nord – Université de Paris 

 
 

Fiche de mission Renfort ESI PERIODE EPIVER 2020 
 
Public : Etudiants en soins infirmiers S5-S6 
 
Missions générales 
 
L’aide-soignant(e) ou l’auxiliaire de puériculture contribue à la prise en charge globale de 3 à 4 
patients de 0 à 18 ans de jour et 6 à 7 de nuit.  
Il (elle) exerce sa fonction en collaboration avec l’infirmier(e) ou l’infirmière-puéricultrice, dans le 
cadre du rôle propre infirmier, sous la responsabilité de l’infirmier(e). 
 
Missions permanentes 
 
Réalisation des soins d’hygiène et de confort des enfants  en respectant le rythme de celui-ci  
Entretien de l’environnement immédiat, des chambres et du matériel à la sortie des enfants 
Surveillance de l’enfant,  des paramètres vitaux et réalisation du tour de sécurité avec l’infirmière 
Installation de l’enfant selon les recommandations, prescriptions médicales, et dans le respect des 
règles de sécurité (sauf pour la réanimation pédiatrique) 
Participation à la commande des repas et  apporter de l’aide partielle ou totale à la prise des repas 
Application des règles d’hygiène en matière d’hygiène hospitalière et les mesures d’isolement 
adaptées aux situations de soins 
Accueil et information des personnes, recueil des données relatives à l’état de santé de l’enfant 
Réapprovisionnement des réserves, entretien et maintenance du matériel de soins. 
Montage démontage des dispositifs médicaux 
Veiller aux procédures de traçabilité 
 
 
Missions spécifiques 
L’aide-soignant(e) ou l’auxiliaire de puériculture doit s’adapter en permanence à l’évolution des 
techniques et au respect des vigilances sanitaires. 
Il (elle) évalue ses connaissances, se donne les moyens de s’informer, de se former, dans le but de se 
perfectionner en assistant aux formations régulières en interne et au sein du service.  
Il (elle) devient de ce fait référent d’un domaine d’expertise : hygiène, matériel, douleur, accueil, du 
patient et de sa famille. 
Il (elle) doit participer aux staffs pluridisciplinaires. 
Il (elle) assure l’ensemble des missions de l’agent logistique en l’absence de celui-ci 
Elle assure les missions de la secrétaire hospitalière en son absence (Mouvements patients, 
commandes ambulances) 
Il (elle) effectue le relevé de température de l’ensemble des réfrigérateurs du service et la traçabilité 
Il (elle) veille à la purge des points d’eau du service 
 
 
 
QUOTITE DE TRAVAIL 
HORAIRES DE TRAVAIL 
Sur la base de 35 heures de jour et 32h30 de nuit, amplitude de12h/j : 7h30 – 19h30, 19h30-7h30 
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Missions générales 
 
 
L’IDE/PDE en service de réanimation pédiatrique spécialisée est responsable de la dispensation des 
soins auprès de patients de 0 à 18 ans qui présentent ou sont susceptibles de présenter plusieurs 
défaillances aiguës mettant en jeu le pronostic vital et nécessitant le recours à des techniques de 
suppléance. 
 
L’IDE/PDE assure la continuité des soins auprès de 2 patients en fonction de leur gravité et dans le 
cadre de son rôle propre et de son rôle délégué (Décret de compétences n°2004-802 du 29 juillet 
2004) et dans le respect des règles professionnelles)  
 
 
Missions permanentes et spécifiques 
 

 
 Dispenser des soins, afin de maintenir ou restaurer la santé de l’enfant en détresses vitale et 

l’accompagner avec sa famille tout au long de sa prise en charge sur chacun des secteurs de 
réanimation et surveillance continue. 

 Recueil des données cliniques, des besoins et des attentes de l’enfant et de son entourage  
  Établissement du projet de soins et de la planification des activités infirmières pour chaque 

patient  
 Réalisation, contrôle des soins infirmiers autour de l’enfant et de sa famille 
 Surveillance de l’évolution de l’état de santé des patients  
 Assistance technique lors de soins réalisés par le médecin  
 Information et éducation de l’enfant et de son entourage 
 Rédaction et mise à jour du dossier du patient 
 Vérification du chariot d’urgence, Vérification des fluides médicaux  
 Vérification des différents équipements médicaux utilisés pour le patient  
 Vérification des différents matériels utilisés pour le transport des patients  
 Entretien, nettoyage de l’environnement du patient (tout le matériel et le mobilier de la 

chambre). 
 Travail en binôme avec les auxiliaires de puéricultures pour les soins d’hygiène et de conforts  
 
 
Organisation de travail :  
Sur la base de 35 heures et 32h30 de nuit, amplitude de12h/j : 7h30 – 19h30, 19h30-7h30 
 
 
 
 

 
FICHE DE POSTE MISE A JOUR LE 21 / 07/2020 DSAP 
 

ETABLISSEMENT : ROBERT DEBRE 
Direction : 
Direction des Soins  
Pôle d’activités : 

- SAUP (lits portes) 
- Pédiatrie générale 
- Maladie digestives et respiratoires  
- Néphrologie/cardiologie 

Adresse : 
48, boulevard Sérurier 75935 Paris Cedex 19  
 
Accès par : 
Métro : Stations Porte des Lilas (ligne 11) - Pré-Saint-Gervais (ligne 7B) 
Bus : PC,  61, 96, 105, 115, 129,170,249 (arrêt Porte des Lilas ou Pré-
Saint-Gervais) 
En voiture : Par le périphérique sortie Porte des Lilas ou Pré-Saint-
Gervais, Parking payant pour les visiteurs. 

 
PERSONNE A CONTACTER  

IDENTIFICATION DU POSTE  
Fonction : INFIRMIER – ETUDIANTE PUERICULTRICE  Période EPIVER  
 
Missions Générales : 
 
-Accueillir les enfants et leurs familles en délivrant les informations nécessaires 
-Vérifier l’identité du patient 
-Mettre en route toutes les prescriptions et la surveillance adaptée 
-Transmission écrite claire et précise nécessaire au suivi de l’hospitalisation 
-Assurer les soins d’hygiène et de confort en collaboration en collaboration avec AS/AXP- ---Participation au 
transport des enfants suivant leur stabilité hémodynamique  
-Encadrer et collaborer avec les AS/AXP 
-Participer à l’installation et l’aménagement de l’unité 
-Nettoyage et vérification du matériel 
-Approvisionnement du poste de soin des produits utilisés (check List) 
-Réaliser les actes de soins techniques prescrits : 

 Réalisation des aérosols 
 Préparation, administration des traitements IV, Per os,  
 Réalisation de prélèvements sanguins 
 Education à la sante 
 Préparation de la sortie en HAD 

- Réaliser les soins éducatifs et relationnels du rôle propre 
-Transmettre, évaluer et tracer ces actes dans le dossier de soins 
-Assurer un suivi des soins, de la communication et de l’information (médecin, enfant, famille, collègue, 
cadre) 
- En collaboration avec l’AS/ AXP 
 Nettoyage et désinfection du matériel 
 Rangements des commandes dans les réserves 
 
Exercice de la profession d'infirmier dans le respect :  
- du décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004 relatif à la partie IV, Livre III, titre 1er du code de la santé publique 
- Chapitre Ier relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier  
- Chapitre II relatif aux règles professionnelles. 
- Dispenser à chacun un accueil des soins et une prise en charge de qualité individualisée et adaptée 
- Respecter les règles et procédures en particulier et de l’établissement en général 
- Respecter le matériel et les locaux : participer à l’entretien   
- Développer un état d’esprit en cohésion avec la notion d’Economie de la Santé. 
 

Organisation de travail :  

 
FICHE DE POSTE MISE A JOUR LE 21 / 07/2020 DSAP 
 

Sur la base de 35 heures et 32h30 de nuit, amplitude de12h/j : 7h30 – 19h30, 19h30-7h30 
 
 

Annexe 3 Fiche de poste IDEEPIVER juillet 2020
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